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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B1.2 
 

 
 
Nº de la demande :  2009-0721 
Catégorie :   Nouvelle source de matière active par un nouveau titulaire titulaire 
Produit :   Oxychlorure de cuivre de qualité technique – AB 
Nº d'homologation :  29864 
Matière active (m.a.) :  Cuivre (sous forme d’oxychlorure de cuivre) [CUY] / fongicide 
Nº de document de l'ARLA : 1947603 
 
Contexte 
 
La source de cuivre utilisée pour déterminer l’équivalence chimique était visée par le 
no d’homologation 19300. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise l’homologation d’une nouvelle source de la matière active cuivre de 
qualité technique (sous forme d’oxychlorure de cuivre). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :  Oxychlorure de cuivre 
Nom chimique selon l'IUPAC : Chlorure et trihydroxyde de dicuivre, oxychlorure de cuivre 
Nom chimique :    Oxychlorure de cuivre 
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Propriétés de l’oxychlorure de cuivre de qualité technique – AB : 
 
Propriété Résultat 

Couleur et état physique Poudre ou solide vert à vert bleuté 

Concentration nominale Cuivre (sous forme d’oxychlorure de cuivre) à 58,97 % 

Odeur Aucun 

Masse volumique 0,846 à 0,701 g/mL 

Pression de vapeur  S.O. car le produit est un solide 

pH 6,62 

Solubilité dans l'eau 135 ppm (à 20 °C) 

Coefficient de partage 
n-octanol–eau 

S.O. car le produit est pratiquement insoluble dans l’octanol 

 
Les exigences en matière de données sur la chimie de l’oxychlorure de cuivre de qualité 
technique – AB sont remplies. 
 
 
Évaluation sanitaire 
 
Le profil des risques pour la santé et l'environnement de l’oxychlorure de cuivre de qualité 
technique – AB devrait être semblable à celui de la source précédente de la matière active de 
qualité technique. Une évaluation supplémentaire n'est pas requise. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Il n'est pas nécessaire de procéder à une évaluation de la valeur pour les matières actives de 
qualité technique. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'évaluation de la 
présente demande et a jugé que l’oxychlorure de cuivre de qualité technique – AB était 
admissible à l'homologation complète. 
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